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Sommaire : 
 
Le consentement donné par un époux au cautionnement contracté par son conjoint en 
application de l'article 1415 du Code civil n'est pas soumis aux exigences de l'article 1326 du 
même Code. 
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République française 
 

Au nom du peuple français 
Sur le moyen unique, pris en sa première branche : 
 
Vu les articles 1326 et 1415 du Code civil ; 
 
Attendu que le consentement donné par un époux au cautionnement contracté par son 
conjoint n'est pas soumis aux exigences du premier de ces textes ; 
 
Attendu que, par acte du 22 mars 1991, M. X... a cautionné l'emprunt contracté par la société 
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Etablissements X... auprès du Crédit industriel et commercial de Paris ; que son épouse, 
commune en biens, a apposé sur cet acte sa signature précédée de la mention " Bon pour 
accord " ; que la banque a sollicité l'autorisation d'inscrire hypothèque sur un bien commun 
aux époux X... en faisant valoir que Mme X... avait donné son consentement exprès à l'acte 
souscrit par son époux ; 
 
Attendu que, pour rejeter la demande du prêteur, l'arrêt attaqué retient que l'acte ne 
comporte pas la mention, écrite de la main de Mme X..., de l'étendue du cautionnement, en 
toutes lettres et en chiffres, et que, faute de satisfaire aux exigences de l'article 1326 du Code 
civil, il ne constitue pas la preuve que l'épouse a donné son consentement exprès à 
l'engagement de caution ; 
 
Attendu qu'en statuant comme elle l'a fait, la cour d'appel a, par fausse application, violé le 
premier texte susvisé ; 
 
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur la seconde branche du moyen : 
 
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 30 novembre 1993, entre les 
parties, par la cour d'appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans 
l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d'appel de Paris, autrement composée. 
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